
0440066H
ACADEMIE DE NANTES
COLLEGE HELENE ET RENE GUY CADOU
17 AVENUE DE GUERCHE
44250 ST BREVIN LES PINS
Tel : 0240391818
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Adoption du PV du 27 novembre 2023
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 34
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 20
Quorum : 11
Nombre de présents : 14

Le conseil d'administration
Convoqué le : 09/02/2024
Réuni le : 19/02/2024
Sous la présidence de : Marie-Felicite Fernandes-Franco-Novais
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte le PV du conseil d'administrayion du 27
novembre 2023
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Le conseil d'administration adopte le PV du 27 novembre 2023

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 14
Pour : 14
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0440066H
ACADEMIE DE NANTES
COLLEGE HELENE ET RENE GUY CADOU
17 AVENUE DE GUERCHE
44250 ST BREVIN LES PINS
Tel : 0240391818
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 35
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 20
Quorum : 11
Nombre de présents : 14

Le conseil d'administration
Convoqué le : 09/02/2024
Réuni le : 19/02/2024
Sous la présidence de : Marie-Felicite Fernandes-Franco-Novais
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Barcelone , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints
en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Le conseil d'administration adopte la correction de la participation des familles pour le voyage en Espagne.
La participation est fixée à 330€ / élève.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 14
Pour : 14
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



BIEN_20232024_35_0440066H_240318091308
 
0449999E
ACADEMIE DE NANTES
DIR SERVICES DEPARTEMENTAUX EN DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
8 RUE DU GENERAL MARGUERITTE
44326 NANTES CEDEX 3
 

BORDEREAU D'INSTRUCTION

Objet de l'acte : Financement des voyages scolaires Le conseil d'adminis

Etablissement émetteur de l'acte : COLLEGE HELENE ET RENE GUY CADOU-0440066H

Numéro de séance : 4

Numéro d'enregistrement de l'acte : 35

Année scolaire : 2023-2024

Pour le recteur, et par délégation du préfet de Département

Décision : Validation sans observation

Commentaire :

Pièce(s) jointe(s) : Non

Observations :

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0440066H
ACADEMIE DE NANTES
COLLEGE HELENE ET RENE GUY CADOU
17 AVENUE DE GUERCHE
44250 ST BREVIN LES PINS
Tel : 0240391818
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Acceptation de dons et legs
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 36
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 20
Quorum : 11
Nombre de présents : 14

Le conseil d'administration
Convoqué le : 09/02/2024
Réuni le : 19/02/2024
Sous la présidence de : Marie-Felicite Fernandes-Franco-Novais
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise l'acceptation de dons et legs.
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

Le conseil d'administration adopte les dons du foyer suivants :
- 45€ / élève pour le voyage en Italie (21 élèves)
- 35€ / élève pour le voyage en Espagne (16 élèves)
- 35€ / élève pour le voyage en Allemagne (22 élèves)
- 35€ / élève pour le voyage en Auvergne (59 élèves)
- 300€ pour la comédie musicale
- 195€ pour rencontre avec auteur

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 14
Pour : 14
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0440066H
ACADEMIE DE NANTES
COLLEGE HELENE ET RENE GUY CADOU
17 AVENUE DE GUERCHE
44250 ST BREVIN LES PINS
Tel : 0240391818
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 37
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 20
Quorum : 11
Nombre de présents : 14

Le conseil d'administration
Convoqué le : 09/02/2024
Réuni le : 19/02/2024
Sous la présidence de : Marie-Felicite Fernandes-Franco-Novais
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Le conseil d'administration adopte le contrat de dératisation avec l'entreprise artica traitement.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 14
Pour : 13
Contre : 0
Abstentions : 1
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



BIEN_20232024_37_0440066H_240318091328
 
0449999E
ACADEMIE DE NANTES
DIR SERVICES DEPARTEMENTAUX EN DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
8 RUE DU GENERAL MARGUERITTE
44326 NANTES CEDEX 3
 

BORDEREAU D'INSTRUCTION

Objet de l'acte : Passation de conventions, de contrats et de marchés Le conseil d'adminis

Etablissement émetteur de l'acte : COLLEGE HELENE ET RENE GUY CADOU-0440066H

Numéro de séance : 4

Numéro d'enregistrement de l'acte : 37

Année scolaire : 2023-2024

Pour le recteur, et par délégation du préfet de Département

Décision : Validation sans observation

Commentaire :

Pièce(s) jointe(s) : Non

Observations :

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0440066H
ACADEMIE DE NANTES
COLLEGE HELENE ET RENE GUY CADOU
17 AVENUE DE GUERCHE
44250 ST BREVIN LES PINS
Tel : 0240391818
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Admission en non-valeur
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 38
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 20
Quorum : 11
Nombre de présents : 14

Le conseil d'administration
Convoqué le : 09/02/2024
Réuni le : 19/02/2024
Sous la présidence de : Marie-Felicite Fernandes-Franco-Novais
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte l'admission en non-valeur des créances
de demi-pension pour une famille
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Le conseil d'administration adopte l'adoption en non-valeur pour un montant total de 298.74 euros.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 14
Pour : 14
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.




